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B2 Modèle engagement des parties prenantes - entreprises
		PAYS


[bookmark: _Hlk175313656]Modèle engagement des parties prenantes
Engagement des entreprises
[bookmark: _Hlk175313678][bookmark: _Hlk175313688]Composante B – Engagement des parties prenantes. Exigences 1.4 a.i et 1.2 
[bookmark: _Hlk175313718]Période examinée :  Quelle est la période couverte par ce modèle ? 
De mois et année à mois et année : Saisir ici 
[bookmark: _Hlk175313731]Note : à des fins de Validation, il s’agit du jour auquel a démarré la Validation précédente, marquant le début de la période examinée jusqu’à la date de début de la Validation à venir.

[bookmark: _Hlk175313766]Ce formulaire est rempli pour ☐ 	Un retour d’information du Secrétariat international dans le cadre du soutien à la mise en œuvre 
OU	☐	La Validation, en tant qu’une partie du dossier final pour évaluation 

Introduction
[bookmark: _Hlk175313785]L'ITIE exige une supervision multipartite efficace, y compris un groupe multipartite fonctionnel impliquant le gouvernement, les entreprises ainsi que la participation pleine, indépendante, active et réelle de la société civile. Les exigences clé liées à la supervision du groupe multipartite incluent : (1.1) engagement du gouvernement ; (1.2) engagement de l’industrie ; (1.3) engagement de la société civile, y compris le Protocole relatif à la participation de la société civile ainsi que (1.4) établissement et fonctionnement d’un groupe multipartite.
Les entreprises sont l’un des collèges à avoir un siège à la table du groupe multipartite (GMP). La participation active des entreprises au processus ITIE est clé pour assurer que l’information sur les activités extractives est bien publiée, contextualisée et que leurs intérêts dans les priorités de gouvernance sont bien entendus.

Quel est l’objectif de ce modèle ?
L'objectif de ce modèle (B2) est que le collège des entreprises mène une auto-évaluation du respect de l’Exigences 1.4.a.i sur la gouvernance du GMP - nominations et coordination du collège, et de l’Exigence 1.2 sur l'engagement des entreprises vis-à-vis de la mise en œuvre de l’ITIE.
Chaque section sur une Exigence contient :
1. Un encadré avec des ressources supplémentaires
1. Les mesures correctives de la Validation précédente le cas échéant
1. Une autoévaluation des aspects techniques et objectifs sous-jacents de l’exigence en format questions-réponses
1. Commentaires du Secrétariat
Pour la Validation, ce modèle sert de documentation des entreprises pour les progrès sur la composante en question.
[bookmark: _Hlk175313818]
Quand remplir ce modèle ?
Ce modèle sera utilisé comme un outil de mise en œuvre. Les GMP sont encouragés à utiliser ce modèle régulièrement et en amont de la Validation. Avant le début de la Validation, les modèles doivent être mis à jour régulièrement. Dans de tels cas il est possible d’obtenir le soutien du responsable pays concerné et d’indiquer que le modèle est soumis pour retour d’information du Secrétariat international.
Les modèles doivent être finalisés et publiés au plus tard lors du début de la Validation. Pour la Validation, ce formulaire sert de base à l’évaluation du pays pour la composante en question. Le formulaire doit être examiné et signé par le collège des entreprises et doit être soumis au plus tard à la date du début de la Validation, et publié sur le site Internet de l’ITIE ou de l’entreprise. À ce stade il convient d’indiquer sur le formulaire qu’il est soumis à des fins de Validation
[bookmark: _Hlk175313944]Qui remplit ce modèle ?
[bookmark: _Hlk175313960][bookmark: _Hlk175313122]L’autoévaluation doit être préparée par un représentant des entreprises, comme le coordonnateur du collège en consultation avec le collège élargi. L’autoévaluation permet de comprendre les aspects de l’exigence. Des points de vue divergents au sein d’un collège peuvent être repris dans ce formulaire. Le cas échéant des contributions peuvent être récoltées auprès de membres du collège ne siégeant pas au GMP. Vous pouvez contacter le chargé de pays au Secrétariat international pour obtenir du soutien.
Couvert dans ce formulaire: Exigence 1.2
Engagement efficace des entreprises 
Exigence 1.4.a.i:
Nomination des entreprises, représentation adéquate au GMP et coordination efficace avec le collège élargi

						



Dans ce modèle
Exigence 1.4 sur l’organisation du collège	3
I.	Ressources	3
II.	Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente concernant l’organisation du collège	3
III.	Autoévaluation	4
Exigence technique concernant l’organisation du collège	4
Objectif sous-jacent concernant l’organisation du collège	6
Conclusion	8

Exigence 1.2: Engagement des entreprises	10
I.	Ressources	10
II.	Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente	10
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[bookmark: _Toc176351565][bookmark: _Toc172732899][bookmark: _Hlk175314402]Exigence 1.4 sur l’organisation du collège
[bookmark: _Toc176292800][bookmark: _Toc176351566]Ressources
	· Texte complet de l’Exigence ; guide de la Validation
· Notes d’orientation: Établissement et gouvernance des groupes multipartites 


[bookmark: _Hlk175314417][bookmark: _Toc176351567]Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente concernant l’organisation du collège
[bookmark: _Hlk175314431][bookmark: _Hlk175145080]ⓘ Afin d’informer le travail sur ce module, les parties prenantes doivent avoir connaissance des mesures correctives issues de la Validation précédente. Conformément à l’Exigence 7.3, le GMP devra également examiner les recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE, telles que celles issues du rapportage ITIE liées à cette exigence ou issues d’autres études menées.


	Insérer ici la recommandation et/ou mesure corrective pour l’Exigence 1.4 issue de la Validation ou de l’évaluation ciblée précédente et indiquer son statut le cas échéant. S’il s’agit d’une première Validation, cette section peut rester vierge.


[bookmark: _Hlk175314477][bookmark: _Toc176351568]Autoévaluation
[bookmark: _Hlk175314488]ⓘ L’autoévaluation permet au GMP de comprendre les aspects de l’exigence. Des points de vue divergents au sein du collège peuvent être documentés dans ce formulaire. Vous pouvez contacter le chargé de pays au Secrétariat international pour obtenir du soutien.

[bookmark: _Technical_requirement_regarding][bookmark: _Hlk172801265][bookmark: _Hlk175314518][bookmark: _Toc176351569]Exigence technique concernant l’organisation du collège
[bookmark: _Hlk175314531]Les aspects ci-dessous font partie de l’évaluation de l’exigence 1.4 mais doivent être remplis par le collège des entreprises, car il s’agit de leur façon d’organiser la représentation du collège.
[bookmark: _Hlk175314560][bookmark: _Hlk175314709]« Collège élargi » fait référence aux entreprises ne siégeant pas au GMP mais qui sont directement ou indirectement impliquées dans le secteur par des licences ou par le rapportage, les associations industrielles représentant les entreprises ou les intérêts du secteur minier à petite échelle (le cas échéant). Récolter leurs points de vue sur la mise en œuvre de l’ITIE et leurs besoins assure que l’ITIE peut avoir un impact et un suivi efficace des recommandations et des mesures correctives, résout des goulets d’étranglement dans le rapportage et la divulgation systématique, encourage l’utilisation des données et assure un soutien large à l’ITIE.
	Exigé
	#1.4.a.i Mise en place et représentation

	Procédure de nomination – transparence, ouverture et équité
	Les entreprises ont-elles convenu d’une procédure pour sélectionner les membres du GMP issus du collège des entreprises ?
☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, comment s’appelle le document présentant le processus formel pour la nomination de candidats au GMP : 
Click or tap here to enter text.
Lien vers le document : Click or tap here to enter text.
La procédure adoptée a-t-elle été suivie lors de la dernière nomination ?
☐ Oui           ☐ Non
Si ce n’est pas le cas, expliquez en quoi la pratique a dévié de la procédure : 
S’il n’existe pas de procédure écrite adoptée pour la sélection des membres du collège des entreprises au GMP, décrivez la dernière procédure de nomination, les critères de représentation.
Par exemple, tient-on compte du secteur, entreprises internationales ou nationales, taille, associations industrielles, selon ce qui s’applique. Notez si le genre fait partie des éléments pris en considération.
Description : 
Si des élections ont eu lieu durant la période examinée
Décrivez les activités utilisées pour sensibiliser le collège élargi pour motiver davantage de candidatures :
Les éléments probants peuvent inclure des activités de sensibilisation, une cartographie des parties prenantes, un appel à nominations par newsletter, un post sur un site Internet diffusé aux membres du collège avec un appel à nominations. Dressez la liste de tout ce qui s’applique, y compris des liens lorsqu’ils existent.
Description : 
OU : ☐ Il n’y a pas eu d’appel public à nominations 
Les individus ou les entreprises qui se sont portés candidats sont-ils connus du collège élargi ?
☐ Oui           ☐ Non
Détaillez, par exemple un lien si la liste est publique et si les candidats ne sont pas connus :
La durée du mandat des membres du GMP représentant les entreprises est-elle limitée ?
☐ Oui, saisissez le nombre d’années ou d’autres détails : Click or tap here to enter text.                     

OU: ☐ Aucune limite de durée du mandat

	Genre
	Quel est l’équilibre actuel hommes/femmes dans votre collège ?
Pourcentage d’hommes représentés dans votre collège :Click or tap here to enter text.
Pourcentage de femmes représentées dans votre collège : Click or tap here to enter text. 
Le collège a-t-il fait des efforts pour améliorer cet équilibre ? 
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez, par exemple les discussions menées, incluez des références vers une documentation :  

	Exigé
	#1.4.b.ii Communication avec le collège élargi

	Communication avec le collège élargi
	Les membres du GMP issus des entreprises communiquent-ils avec le collège élargi ?
☐ Oui           ☐ Non
Détaillez :  
Expliquez par exemple comment et à quelle fréquence les membres du GMP communiquent et récoltent les points de vue du collège élargi, par le biais d’organisations industrielles ou autres réseaux :

	Activités de sensibilisation
	Les membres du GMP issus des entreprises ont-ils mené des activités de sensibilisation durant la période examinée ?
☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, décrivez et donnez un lien :


	Récolter les points de vue 
	Les membres du GMP issus des entreprises ont-ils récolté les points de vue du collège élargi sur les points suivants :
A) Le dernier plan de travail de l’ITIE, y compris les priorités de la mise en œuvre de l’ITIE
☐ Oui           ☐ Non
Si oui comment ? 
Si oui, qui a contribué ?
Ces contributions ont-elles été reflétées dans le plan de travail ?
 ☐ Oui           ☐ Non
Détaillez:
A) Examen de la mise en œuvre de l’ITIE
☐ Oui           ☐ Non
Si oui comment ? 
Si oui, qui a contribué ? 
Ces contributions ont-elles été reflétées dans l’examen des progrès ?
 ☐ Oui           ☐ Non
Détaillez:



[bookmark: _Underlying_objective_regarding][bookmark: _Toc176351570][bookmark: _Hlk175317687]Objectif sous-jacent concernant l’organisation du collège 
[bookmark: _Hlk175317713]L’objectif de cette exigence est d’assurer l’existence d’un groupe multipartite indépendant, capable d’exercer un suivi actif et significatif de tous les aspects de la mise en œuvre de l’ITIE […] Comme condition préalable à la réalisation de cet objectif, le groupe multipartite doit comprendre un nombre adéquat de représentants des principales parties prenantes, nommés sur la base de procédures ouvertes, justes et transparentes au sein de chaque collège […]

1. [bookmark: _Hlk175317730]Selon le collège, la procédure de nomination a-t-elle été respectée durant la période examinée ?
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez, par exemple tout écart dans la pratique ou l’absence d’un processus formel de nomination de candidats au GMP. 


2. [bookmark: _Hlk175317768]Le processus de nomination était-il ouvert et transparent ?
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez, par exemple l’impact potentiel de l’absence de procédures de nomination codifiées sur cet aspect, sur le nombre de nominations reçues par rapport au nombre de sièges vacants au GMP, les efforts de sensibilisation.


3. [bookmark: _Hlk175317817]Les membres du GMP représentant les entreprises sont-ils représentatifs du collège élargi ?
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez. 


4. [bookmark: _Hlk175317963]Le collège reflète-t-il la diversité des genres de façon adéquate ?
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez.


5. [bookmark: _Hlk175317985]La représentation actuelle trouve-t-elle le bon équilibre entre capacités, représentativité du secteur et connaissances institutionnelles ?
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez. Click or tap here to enter text.


6. [bookmark: _Hlk175318041]Les membres du collège des entreprises ont-ils été nommés sans aucune contrainte ni influence du gouvernement ? (1.4.a.ii)
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez.


7. [bookmark: _Hlk175318075]Chaque collège est-il équitablement représenté au GMP ?  1.4.a.ii
Notez qu’il n’est pas exigé que les collèges soient représentés de façon numériquement identique.
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez.


8. [bookmark: _Hlk175318112]Les membres du GMP issus du collège sont-ils en mesure de mener à bien leurs tâches conformément aux directives du collège ou au Termes de Référence du GMP ? (1.4.b.i)
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez.


9. [bookmark: _Hlk175318201]Pensez-vous que les décisions au GMP sont prises de façon inclusive ? Tous les membres du GMP sont-ils traités comme des partenaires ? 1.4.b.viii
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez.


10. [bookmark: _Hlk175318218]Pensez-vous que les réunions du GMP sont annoncées suffisamment longtemps à l’avance et que les documents sont diffusés à temps ?  1.4.b.ix
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez.


11. [bookmark: _Hlk175318235]L’invitation aux réunions du GMP indique-t-elle clairement l’ordre du jour et quelles sont les décisions à prendre ? 1.4.b.ix
	☐ Oui           ☐ Non
Expliquez.


12. [bookmark: _Hlk175318255]Autres commentaires
	Ajoutez quelque chose si vous le souhaitez. 



[bookmark: _Toc176351571]Conclusion 
[bookmark: _Hlk175318300]Sur base des réponses ci-dessus, quelle est l’autoévaluation du GMP quant à l’objectif et les exigences techniques de l’Exigence 1.4 ?
Score est:
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	très faible (0)
	faible (25)
	limité (50)
	bon (70)
	très bon (90)
	exceptionnel (100)

	
	
	
	
	
	


Ou 
☐ pas applicable


	[bookmark: _Hlk175318389]Explication de l’auto-évaluation concernant les nominations justes, ouvertes et transparentes ainsi que la représentation des entreprises au GMP :




[bookmark: _Toc176351572]Exigence 1.2: Engagement des entreprises
1. [bookmark: _Toc176351573]Ressources
	· Texte complet de l’Exigence, guide de la Validation
· Notes d’orientation: Orientations sur les attentes vis-à-vis des entreprises de soutien de l’ITIE, Comment devenir pays de mise en œuvre de l'ITIE


1. [bookmark: _Toc176351574][bookmark: _Hlk175313000]Mesures correctives / recommandations issues de la Validation précédente 
[bookmark: _Hlk175313015][bookmark: _Toc172732901]ⓘ Afin d’informer le travail sur ce module, les parties prenantes doivent avoir connaissance des mesures correctives issues de la Validation précédente. Conformément à l’Exigence 7.3, le GMP devra également examiner les recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE, telles que celles issues du rapportage ITIE liées à cette exigence ou issues d’autres études menées.

	Insérer ici la recommandation et/ou mesure corrective issue de la Validation ou de l’évaluation ciblée précédente et indiquer son statut le cas échéant. S’il s’agit d’une première Validation, cette section peut rester vierge.


[bookmark: _Hlk175313052][bookmark: _Toc176351575]Autoévaluation
[bookmark: _Hlk175313083]ⓘ L’autoévaluation doit être préparée par un représentant des entreprises, comme le coordonnateur du collège en consultation avec le collège élargi. L’autoévaluation permet de comprendre les aspects de l’exigence. Des points de vue divergents au sein du collège peuvent être documentés dans ce formulaire.

[bookmark: _Technical_requirements][bookmark: _Exigences_techniques][bookmark: _Toc176351576][bookmark: _Toc171546379]Exigences techniques
	Exigé
	1.2.a Engagement des entreprises

	Engagement efficace
1.2.a.
	Tous les membres du GMP appartenant au collège des entreprises participent-ils régulièrement et activement aux réunions du GMP ?
☐ Oui           ☐ Non
Si ce n’est pas le cas, expliquez pourquoi : 
Pour la Validation, l’Annexe sur la présence au GMP doit être fournie pour évaluer la présence de tous les collèges. Elle est (généralement) préparée par le secrétariat national.
Les membres du GMP représentant les entreprises sont-ils à un niveau suffisamment élevé pour pouvoir représenter les points de vue du collège et prendre des décisions en son nom sur des questions de mise en œuvre de l’ITIE ?
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez : 
Toutes les entreprises à qui il est demandé de soumettre des données à des fin de rapportage les fournissent-elles ou publient-elles l’information demandée ?
☐ Oui           ☐ Non
Si ce n’est pas le cas, expliquez pourquoi et nommez les entreprises n’ayant pas fourni leurs données : 

	Entreprises de soutien de l’ITIE
	Des entreprises de soutien à l’ITIE ou leurs filiales sont-elles représentées au GMP ?
Qu’est-ce qu’une entreprise de soutien à l’ITIE ?
☐ Oui           ☐ Non
Si oui, lesquelles. Expliquez
Certaines entreprises de soutien à l’ITIE effectuent-elles des paiements significatifs et devraient-elles opérer un rapportage ITIE / le font-elles déjà ?  
Une entreprise de soutien n’a pas forcément un siège au GMP mais peut détenir une licence et effectuer des paiements significatifs au gouvernement. 
☐ Oui           ☐ Non
Si oui, lesquelles ? Précisez leur nom :
Si c’est le cas, ces entreprises ont-elles connaissance des attentes vis-à-vis des entreprises de soutien de l’ITIE ?
☐ Oui           ☐ Non


	Attendu
	1.2.b Politiques de l’entreprise en matière de bonne gouvernance 

	Politiques de lutte contre la corruption
	Certaines entreprises déclarantes publient-elles des politiques de lutte contre la corruption expliquant comment l’entreprise gère le risque de corruption, y compris leur utilisation des données de propriété effective ?
☐ Oui           ☐ Non
Si oui, lesquelles ? Dressez une liste des entreprises qui publient des politiques de lutte contre la corruption et l’endroit où celles-ci peuvent être consultées.


	Vérification préalable
	La politique de lutte contre la corruption de l’entreprise décrit-elle comment l’entreprise gère le risque de corruption concernant l’identification et l’utilisation de données de propriété effective ? 
☐ Oui           ☐ Non
Si oui, lesquelles ? Nommez les entreprises 
Merci de fournir des liens : 

	Exigé
	1.2.c-d Environnement propice

	Environnement propice 
1.2.c-d
	Le gouvernement garantit-il un environnement propice à la participation des entreprises en ce qui concerne les lois et les réglementations ainsi que les pratiques concrètes de mise en œuvre de l’ITIE ?
☐ Oui           ☐ Non
Les droits fondamentaux de toutes les entreprises engagées dans l’ITIE sont-ils respectés ?
☐ Oui           ☐ Non
Si ce n’est pas le cas, quels sont les facteurs limitant l’environnement propice à la participation des entreprises ?
Expliquez
Les entreprises ont-elles rencontré des obstacles à leur participation à l’ITIE?
☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, décrivez et précisez les obstacles auxquels les entreprises ont fait face. Fournissez des éléments probants s’ils existent.
Expliquez




[bookmark: _Underlying_objective][bookmark: _Objectif_sous-jacent][bookmark: _Toc176351577]Objectif sous-jacent
L’objectif de cette exigence est de veiller à ce que les entreprises extractives soient pleinement, activement et efficacement engagées dans l’ITIE, tant en termes de divulgations que de participation aux travaux du groupe multipartite, et que le gouvernement offre un environnement propice à cela. L’exigence vise à assurer que les entreprises déclarantes engagées dans l’ITIE alignent leurs pratiques sur les principes de bonne gouvernance tels que définis dans les Attentes à l’égard des entreprises soutenant l’ITIE.
1. Les entreprises contribuent-elles activement à résoudre des goulets d’étranglement, comme des obstacles juridiques à la divulgation (par exemple en autorisant des exceptions, en traitant d’obstacles à la transparence des contrats et à la propriété effective) ?
	☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, merci de donner des exemples : 


2. Les entreprises utilisent-elles l’ITIE comme outil d’encouragement à des pratiques de bonne gouvernance entre les pairs ? Promeuvent-elles la transparence auprès du collège élargi ?
	☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, merci de donner des exemples :


3. Utilisation des données : Les représentants des entreprises ont-ils contribué à communiquer ou à utiliser les données ITIE, y compris en participant à des activités de sensibilisation ?
	☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, merci de donner des exemples :


4. [bookmark: _Hlk175556239]Utilisation des données : Les représentants des entreprises ont-ils utilisé les données dans le cadre de leurs propres objectifs, comme les efforts de vérification préalable ou d’étalonnage ?
	☐ Oui           ☐ Non
Si c’est le cas, merci de donner des exemples :


5. D’autres collèges ont-ils évoqué des préoccupations quant au collège des entreprises ? 
	☐ Oui           ☐ Non
Quelle était la nature des préoccupations ? Comment en avez-vous traité ? 


6. [bookmark: _Hlk175556196]Notez tout autre commentaire que souhaiterait faire le collège concernant son engagement dans le processus ITIE.
	Expliquez



[bookmark: _Toc176351578][bookmark: _Hlk175299368]Conclusion 
Sur base des réponses ci-dessus, quelle est l’autoévaluation du GMP quant à l’objectif et les exigences techniques de l’Exigence ?
Le score est:
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	très faible (0)
	faible (25)
	limité (50)
	bon (70)
	très bon (90)
	exceptionnel (100)

	
	
	
	
	
	


Ou 
☐ non applicable

	Expliquez



[bookmark: _Hlk175312615][bookmark: _Toc176351579]Retour du Secrétariat international
	À remplir par le Secrétariat international
Observations sur l’exhaustivité lorsqu’il s’agit de traiter des aspects en question, toute lacune identifiée ou clarification supplémentaire nécessaire.
	1.4.a.i Mise en place et représentation
Exigé
	

	1.4.b.ii Communication avec le collège élargi
Exigé
	

	Objectif sous-jacent de l’Exigence 1.4
	

	1.2.a. Engagement efficace
Exigé
	

	1.2.a Présence d’entreprises de soutien de l’ITIE
Indiquez le cas échéant 
	

	1.2.b Politiques de l’entreprise en matière de bonne gouvernance
Attendu
	

	1.2.c. Environnement propice
Exigé
	

	Objectif sous-jacent de l’Exigence 1.2
	

	Autres observations
	






[bookmark: _For_Validation:_sign-off][bookmark: _Toc176351580][bookmark: _Hlk175312515]Pour la Validation: signature
[bookmark: _Hlk175312527]Merci d’inclure ci-dessous les noms et coordonnées des membres du GMP issus du collège des entreprises qui signent la transmission des informations ci-dessus à l’équipe de Validation. Ajoutez des lignes si nécessaire

	Nom
	Adresse e-mail ou numéro de téléphone

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


[bookmark: _Hlk175312564]Date de signature
Click or tap to enter a date.
[bookmark: _Hlk175312577]*** Fin du formulaire
Secrétariat international de l’ITIE
Téléphone: +47 222 00 800      E-mail: secretariat@eiti.org      Twitter: @EITIorg      www.eiti.org       
Adresse : Rådhusgata 26, 0151 Oslo, Norvège      Boîte postale : Postboks 340 Sentrum, 0101 Oslo, Norvège

	 1 
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